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Article 48 
Les élèves ingénieurs présentant un handicap tel que décrit à l'article L114 du code de l'action 
sociale et des familles bénéficient des aménagements rendus nécessaires par leur situation.

 

Article 49

Les aménagements sont décidés, pour chaque élève ingénieur concerné, par la Direction de la 
Formation, sur avis de la commission PAAI, en prenant appui sur l'avis rendu par le médecin 
désigné par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH).
 



 

Article 50

L'engagement d'élèves ingénieurs dans des activités extra-scolaires pourra, sur décision de la 
Direction de la Formation, être pris en compte dans sa scolarité. Cette décision sera portée à 
la connaissance du jury.

 

Article 51

Sur remise d'un rapport et après entretien, la Direction de la Formation, proposera les modalités 
de prise en compte de l'activité dans la scolarité de l'élève ingénieur.

 

Article 52

La liste des statuts éligibles sera établie en début d'année et communiquée au Conseil des 
Études et publié sur la page intranet dédiée.

 

Article 53

Un élève ingénieur ne peut bénéficier du dispositif plus d'une fois par année.


